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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 mars 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 27 
Par suite d'une convocation en date du 21 mars 2025 adressée par Monsieur Charles LABOURE, Président 
sortant, les membres composant le conseil communautaire du Pays d’Urfé se sont réunis au siège de la 
Communauté de communes à Saint Just en Chevalet, le 27 mars  2025 à 20 heures conformément aux articles 
L. 5211-1 et L. 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents : MEUNIER Ingrid, ROUX Lorraine, LABOURE Charles, PRAS Séverine, PONCET Didier, 
LOIZZO Laurent, ESPINASSE Patrice, GOUTORBE Stéphane, SIETTEL Thomas, PEURIERE Jean-Hervé, 
CHAUX Michel, BARLERIN Emmanuelle, ROYER Jean-Paul, COMPAGNAT Michel, VIETTI Dominique, 
DAUSSY Michael, MOISSONNIER Clément, CROZET Guy, CHABRE Michel, CAZORLA Dominique, 
MONAT Pascale, LUGNE Isabelle.              
 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de 
l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Absents ayant donné procuration : PEREZ Gérard, CHABRIER Alexandre. 
 
Absents excusés : DUMAS Serge, BRUEL Laurent, CLEMENCON Thierry. 
 
Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-
15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil. 
 
Madame Séverine PRAS est désignée pour remplir cette fonction. 

 

Objet : CONTRAT TYPE POUR LA COLLECTE SELECTIVE POUR LA PERIODE 2025-2029 : 
 
Monsieur le Président soumet à l’assemblée le rapport suivant :  
 
En application de la responsabilité élargie des producteurs, la gestion des déchets d'emballages 
ménagers qui proviennent de produits commercialisés dans des emballages, en vue de leur 
consommation ou utilisation par les ménages doit être assurée par les producteurs, importateurs, ou 
toute personne responsable de la première mise sur le marché de ces produits.  
 
Les personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des 
emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets 
d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin.  
 
Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les 
collectivités territoriales qui assurent la collecte et le traitement des déchets d'emballages ménagers.  
 
Le contrat type qui lie la Communauté de Communes à CITEO est arrivé à son terme en décembre 
dernier.  
 
Considérant que l’agrément de CITEO a été renouvelé jusqu’au 31 décembre 2029, il est proposé 
d’autoriser le Président à signer un nouveau contrat avec cet éco-organisme pour continuer de bénéficier 
du barème de soutien aux collectivités. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code de l'environnement (notamment les articles l.541-10 et suivants et r.543- 53 à r.543-65),  
 

Délibération N° : 
2025/023 



 

 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2024 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à responsabilité 
élargie du producteur d’emballages, d’imprimés papiers et de papiers à usage graphique dont les 
détenteurs finaux produisent des déchets ménagers et assimilés en application de l’article l.541-10 du 
code de l'environnement. 
 

Suite à l’exposé de M. le Président,  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
Le conseil Communautaire,  
 

Par 24 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 
ARTICLE 1 : DECIDE d’approuver le projet « Contrat-type pour la Collecte sélective » portant 
accompagnement par l’éco-organisme CITEO ; 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE le Président à signer, par voie dématérialisée, le « Contrat-type pour la 
Collecte sélective » proposé par CITEO couvrant la période 2025-2029.  

    
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire. 
 
Fait à Saint Just en Chevalet, le 27 mars 2025 
 
Le Président, 
Charles LABOURE 
 

 
 
La secrétaire de séance,  
Séverine PRAS 

 

Certifié exécutoire compte tenu 
de la transmission en Sous-Préfecture le ... 
et de la publication le ... 
Fait à Saint Just en Chevalet, le ... 
    
Le Président 
Charles LABOURE 
 


